
408e année - 10 avril 2019 - n° 72 - 1,60 €

Actualité
Entretien

Édition 
quotidienne 
des Journaux 
Judiciaires 
Associés

  •  LA LOI  •  LE QUOTIDIEN JURIDIQUE  

petites-affiches.com

annonces@petites-affiches.com
Tour Montparnasse 33, avenue du Maine  - 75015 Paris

Tél. : 01 42 61 56 14

annonceslegales@gazette-du-palais.com
12, place Dauphine - 75001 Paris

Tél. : 01 44 32 01 50

annonces@le-quotidien-juridique.com
12, rue de la Chaussée d’Antin - 75009 Paris

Tél. : 01 49 49 06 49

loiannonce@laloi.com
Tour Montparnasse 33, avenue du Maine  - 75015 Paris

Tél. : 01 42 34 52 34

gazettedupalais.com le-quotidien-juridique.com laloi.com

Édition quotidienne des Journaux Judiciaires Associés

Suite en p. 4

JOURNAL AGRÉÉ POUR PUBLIER LES ANNONCES LÉGALES DANS LES DÉPARTEMENTS 75, 92, 93, 94 (28 PAGES) - RÉDACTION (16 PAGES) - UNE PUBLICATION DE LEXTENSO

ACTUALITÉ
Page 2

▪▪ En bref

Page 4
▪▪ Entretien

Agnès Carlier
« Nous défendons la création 
d’une profession d’excellence 
pour les commissaires de justice »
Propos recueillis par Raphaëlle Sochon

Page 6
▪▪ Le rendez-vous du patrimoine

Annabelle Pando
La taxe d’habitation est due 
par l’indivision

DOCTRINE
Page 8

▪▪ Fiscalité / Finances publiques
Yves Broussolle
Décret du 4 janvier 2019 portant 
publication de la convention 
multilatérale pour la mise en œuvre 
des mesures relatives aux conventions 
fiscales pour prévenir l’érosion 
de la base d’imposition et le transfert 
de bénéfices

JURISPRUDENCE
Page 12

▪▪ Personnes / Famille
Paul-Ludovic Niel
Retour sur les conditions 
d’amélioration des droits 
du conjoint survivant : le droit 
à pension alimentaire 
(Cass. 1re civ., 30 janv. 2019)

CULTURE
Page 16

▪▪ Bibliophilie
Bertrand Galimard Flavigny
Le garant des dames

« Nous défendons la création d’une profession 
d’excellence pour les commissaires de justice » 143z9

Entretien avec Agnès CARLIER, vice-présidente de la Chambre nationale 
des commissaires de justice, présidente de la section professionnelle 
des commissaires-priseurs judiciaires

Propos recueillis par Raphaëlle SOCHON

Depuis le 1er janvier 2019, la nouvelle Chambre nationale des commissaires 
de justice rassemble les instances représentatives des huissiers de justice 
et des commissaires-priseurs judiciaires. Ensuite, les deux professions 
deviendront une profession unique, celle de commissaire de justice à comp-
ter du 1er juillet 2022, selon la loi Macron. L’ancien président de la Chambre 
nationale des huissiers de justice, Patrick Sannino, a été élu président 
de cette nouvelle chambre jusqu’au 30 juin 2022. À ses côtés, Agnès Carlier 
a été élue vice-présidente et représentante de la profession des commis-
saires-priseurs judiciaires.
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